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Texte de la question

M. Julien Odoul alerte M. le ministre de l'intérieur sur l'urgence de dissoudre le collectif « Urgence Palestine » et le
groupuscule d'extrême gauche ultra-violent la « Jeune Garde Antifasciste ». En effet, ces mouvements d'extrême
gauche prônent en permanence la violence et la haine contre les Français de confession juive tout en se livrant à des
actions qui menacent l'ordre républicain. En premier lieu, le collectif « Urgence Palestine », sous couvert de
défendre la cause palestinienne, se fait le relai de la propagande du groupe terroriste et islamiste du Hamas,
responsable du massacre de 48 citoyens français le 7 octobre 2023 en Israël, notamment en diffusant une haine
antisémite nauséabonde. C'est le cas avec ses porte-paroles, tels un prédicateur islamiste fiché S pour islamisme
depuis 2021, qui a appelé à « mener l'intifada à Paris » lors d'une manifestation pro-palestinienne le 8 septembre
2024 dans la capitale. Qui plus est, le mardi 15 octobre 2024, à l'appel d'« Urgence Palestine », un rassemblement
en soutien à la Palestine et au Liban s'est tenu sur la place de la République à Paris, au cours duquel l'un de ses
membres a pris la parole pour appeler, lui aussi, à l'« intifada ». Pire encore, ce collectif glorifie ouvertement le
terrorisme, comme en témoignent les propos scandaleux d'autres de ses militants qui, comme l'a relevé le magazine
Livre Noir dans une enquête en date du 10 avril 2024, qualifient les terroristes du Hamas de « martyrs » et appellent
à la destruction de l'État d'Israël, désigné comme une « entité sioniste ». Des captures d'écran internes au
mouvement montrent même que certains d'entre eux réclament que l'Union européenne « bombarde Israël ». Par
ailleurs, le 8 mars 2024, lors d'une manifestation pour les droits des femmes, plusieurs militants d'« Urgence
Palestine » ont été filmés en train d'agresser physiquement un cortège de femmes juives, en leur jetant des
bouteilles. Ces actes violents, commis en toute impunité, reflètent la dangerosité de ce collectif, dont les appels à «
s'opposer physiquement aux sionistes » quelques jours avant l'évènement montrent que ces violences étaient
préméditées. En second lieu, la « Jeune Garde Antifasciste » est une milice d'extrême gauche qui fait régner la
terreur, la violence et la haine antisémite. Le 27 mai 2024, huit des membres de ce groupuscule ont sauvagement
attaqué un jeune garçon de confession juive dans le métro parisien. Ils ont été mis en examen pour « violences
volontaires en raison de la race, de l'ethnie, de la nation ou de la religion » le 27 juin 2024. Ce groupuscule
ultraviolent compte également dans ses rangs des membres dangereux, comme celui qui avait partagé le tweet de
l'assassin islamiste de Samuel Paty. En 2020, sur ces réseaux sociaux, ce membre du groupuscule posait fièrement
sur un pickup dans le désert en train de faire la promotion de Boko Haram, organisation classée terroriste. De plus,
le 20 octobre 2022, en plein rassemblement à la suite du drame de la petite Lola, un ancien journaliste de Valeurs
Actuelles a été roué de coups par une quinzaine d'individus encagoulés se revendiquant de la « Jeune Garde
Antifasciste ». En avril 2022, à Grenoble, trois membres du syndicat étudiant « UNI » ont été pris à partie par des
militants de ce groupuscule d'extrême gauche. Qui plus est, le co-fondateur et porte-parole de la Jeune Garde
Antifasciste, aujourd'hui député, est un fiché S qui a été condamné en février 2022 à quatre mois de prison avec
sursis pour « violences en réunion ». Comment peut-on tolérer que ce genre de discours haineux et extrémiste se
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 répande sur le sol français ? Compte tenu de tous ces éléments d'une gravité extrême, il est clair que ces
groupuscules antisémites, proches des islamistes, ultra-violents, habitués de la brutalité et des intimidations doivent
être dissous, d'une part pour protéger les Français de confession juive et d'autre part pour assurer l'ordre et la
sécurité publique. À ce titre, il lui demande s'il va enfin passer des paroles aux actes et engager une procédure de
dissolution sur le fondement de l'article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure à l'encontre du collectif « Urgence
Palestine » et du groupuscule la « Jeune Garde Antifasciste ».
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